
      A l’attention de Mme Chantal Jouanno 
Secrétaire d'Etat chargée de l'Ecologie 

 
 

Paris, le 22 juillet 2010 
  

 
 
Madame la Secrétaire d’Etat, 
 
 
Près de 20 ans après le Sommet de Rio, inscrire l’accès à l’eau comme l’une des priorités 
planétaires pour le développement et la paix mondiale reste l’un des enjeux cruciaux de ce siècle.  
 
Tandis que neuf pays se partagent 60% des réserves mondiales en eau, près d’un milliard de 
personnes n’ont pas un accès sécurisé à la ressource et plus de la moitié de la population des 
régions en développement ne bénéficient d’aucun service d’assainissement. Le manque d’accès à 
l’eau reste l’une des plus graves violations des droits de l’homme dans le monde, le temps est 
venu d’y remédier. 
 
Nous sommes aujourd’hui à un tournant historique. Le 17 juin 2010, une proposition de 
résolution demandant la reconnaissance du « droit à  l’eau potable et à l’assainissement » 
comme droit humain universel a été présentée par le gouvernement bolivien à l’Assemblée 
générale des Nations Unies. Cette résolution, sans précédent, est actuellement examinée et 
développée par d’autres Etats-membres afin d’élaborer le texte final, qui sera présenté pour 
adoption au Président de l’Assemblée générale le 28 juillet 2010.  
 
C’est la première fois que l’Assemblée générale des  Nations Unies est directement saisie 
pour débattre du droit d’accès à l’eau et à l’assai nissement pour tous , enjeu crucial pour 
l’avenir de la planète. Il est clair que la cible sur l’eau de l’Objectif VII du Millénaire pour le 
Développement ne sera pas atteinte d’ici 2015 et que le changement climatique aggrave chaque 
jour la situation.  
 
Face à l’urgence, la proposition de résolution :  
 

 proclame le droit à l’eau et à l’assainissement  « droit universel de l’homme » ;  
 appelle tous les pays développés, organisations internationales et acteurs privés à 

renforcer la coopération internationale et l’assistance technique aux pays en 
développement, en particulier dans les domaines de la finance, du renforcement des 
capacités et des transferts de technologies ;  

 demande à l’Expert Indépendant des Nations Unies sur l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement de soumettre un rapport à l’Assemblée générale de l’ONU portant sur les 
défis majeurs à la réalisation du droit humain à l’eau et à l’assainissement et leur impact sur 
la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement. 

 
Il est primordial que le plus d’Etats possible se mobilisent et ratifient cette résolution pour faire 
proclamer clairement et définitivement « le droit humain d’accès à l’eau et à l’assainissement ».  
 
Engagés dans un combat de longue date pour l’eau et la justice, nous, acteurs nationaux et 
internationaux, ONG, institutions et collectivités locales, plaidons pour une meilleure gestion 
internationale de la ressource et la reconnaissance du droit à l’eau pour tous.  
 
Aussi, nous demandons aujourd’hui, d’une seule et m ême voix, au gouvernement français 
de soutenir de manière officielle l’initiative sans  précédent du gouvernement bolivien à 
l’Assemblée générale de l’ONU en co-signant cette r ésolution capitale pour la 
reconnaissance du droit universel à l’eau et la sau vegarde de cette ressource, bien commun 
de l’humanité.  
 
Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions de croire, Madame la Secrétaire d’Etat, à nos 
meilleures intentions et notre plus haute considération. 
 


